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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES FINANCES ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES

PROJET DE LOI PORTANT EXONERATION
DE TOUS DROITS ET TAXES A l'IMPOR-
TATION DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

EXPOSE DES MOTIFS

le projet qui est soumis ~ votre examen tend à modifier
la fiscalité applicable aux produits pharmaceutiques à leur entrée
au Sénégal.

Un premier train de mesures a déjà été élaboré et s'est
traduit par une réduction d'un tiers du taux global des droits et
taxes applicables à ces produits.

Ainsi, depuis Avril 1977, la fiscalité globale est passée
de 57,85 % à 38,61 %.

Il s'agit m~intenant d'exonérer totalement les médica-
ments de tous les droits et taxes.

De telles actions rendront les médicaments plus accessi-
bles eu consommateur, ce qui s'impose compte tenu de son pouvoir
d'achat réel et des nécessités d'une politique senitaire adéquate.

Telle est l'économie du projet soumis à votre examen.
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AEAJBUQUE DU SENEGAl

ASSEMBLEE NATICNALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1978

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'Intercommission constituée par la Commission des Finances et des Affaires
Economiques et la Commission de la législation.

sur

1°/_ Projet de loi nO 27/78 Instituant un prélèvement exceptionnel de
solidarité nationale •

2°/- Projet de loi nO 28/78 complétant l'article 354 du Code Général des
Impets.

3°/_ Projet de loi nO 29/78 portant relèvement du taux du droit fiscal
d'entrée applicable à certains meubles en bois.

4°/_ Projet de loi nO 31/78 portant relèvement du taux du droit fiscal
d'entrée applicable aux fruits et légumes;

5°/_ Projet de loi nO 33/78 Exonérant le Gaz Butane de la taxe sur le
chiffre d'affaires et de la taxe spécifique sur les produits pétroliers et-complétant
les articles 348 et 413 du Code Général des Impets.

6°/_ Projet de loi nO 34/78 portant relèvement du taux de la taxe forfai-
taire représentative de la taxe sur les transactions applicable à l'importation des
chaussures.

. •. 1...
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7°/_ Projet de loi nO 35/78 abrogeant et ramplaçant l'article 895 du
Code Général des Impet.

8°/_ Projet de loi nO 36/78 abrogeant et remplaçant l'article 414 du
Code Général des Impôts.

9°/_ Projet de Loi nO 37/73 modifiant le tau= de la taxe forfaitaire
représentativ~ de la taxe sur les t~ansactionsapplicable à l'importation des
boissons alcoolisées, tirant plus de 20° d'aléobl ~ur.

10°/- Projet de loi nO 38/78 portant exonération de tous droits et taxes
à l'importation des produits pharmaceutiques.

11°/- Projet de Loi N° 39/78 abroge~nt et remplaçant l'article 147-3 du
Code des Douanes.

12°/- Projet de loi nO 40/78 portant relèvement du taux du droit fiscal
d'entrée applicable aux ~onserves de poissons.

13°/- Projet de loi nO 41/78 portant relèvement du taux du droit fiscal
d'entrée applicable ~x conserves de fruits.

14°/- Projet de loi N° 42/78 portant relèvement du taux du droit fiscal
d'entrée applicable aux conserves de légumes.

Par

Christian VALENTIN
Rapporteur Général de la

Commission des Finances et des Af-
faires Economiques.
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L-onsieur le Président,

Mesdemes , M_essieurs les Députés,
Chers collègue s ,

Par le (lécret n? 78 737 du 27 Juillet 1978, le Pz-é stc.ent ,:r:: le.

République a convoqué l'Assemblée Nationale en session. extraordinaire,
pour prendre les mesures que la situation économique et financière du pays
exige.

L'intercommission des ·Finances, des Affaire s Economiques et
de la. Législation s'est donc réunie à l'effet d.'~xaminer quatorze projets ,.ie

loi qui, par les aménagements fiscaux qu'ils proposent, doivent permettre au
Gouvernement de faire face à une conjoncture difficile, sans qu'il soit cepen-
dant :!lécesse.ire d.eprocéder à une rectification de la loi de finances votée
le 31 mai dernier.

Le lvimi str-e des Finances et des Affaires Economiques ne l'a
pas caché à vos commissaires : la situation est préoc.c.upante et justifie plei-

nement le recours à la loi.

En effet : la productton arachtdtè re 1977 n'a pas dépassé
460.000 t iont 300.000 t commercialisées. Il faut nimonter à 1947 pour re-
trouver un tel chiffre. Encore faut-il consiè:.érer que les paysans ne clispo-
saient pas alors des moyens (~epr-oduction qui sont aujour'd+hui à leur dispo-
sition.

Cette chute brutale (:e notre principale productton agricole
a eu des effets plus qUE:négatifs sur la production intérieure brute qui a bais-
sé de 10 % par rapport à 1977. Les revenus des ruraux ont diminué de 24
milliards, dont 20 mtlltar-ds concernent les revenus liés à l'arachide. Et ce

malgré les mesures prises par le Gouvernement, notamment celles qui sont
relatives à l'épongement des d.ettes du monde rural. Il s'en est suivi une
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récession dans l'industrie et dans le secteur des travaux publics: la valeur
ajoutée de ces secteur-s a baissé de plus de 10 %. Celle du secteur te rttatr-e
(services a également baissé et 1timporttmee des stocks due à une déflation
de la demande a accru les difficultés de trésorerie des entreprises qui
détenaient sur l'Etat près de 6 milliards de créances non réglées.

La balance commerciale accusera un déftctt de l'ordre de
80 milliards, les seules exportations e rachtdtè re s baissant d'environ 48
milliards. Selon les hypothèses de la BCEAO, le déficit de la balance d.es
paiements tournera autour de 24 milliards. Et sur un an (de février 1977 il
février 1978), nos avoirs extérieurs se sont dégradés ().e2,3 mtlltar-és ,

Cette situation de crise nlest pas non plus sans effet sur Ie s

finances publiques : les perspectives d'épargne publique sont en effet très

compromises et les moins-values en ma tière de recettes fts cale s risquent
d'être importantes. Cependant l'Etat est déterminé à t:'éaliser le buéi.getqui
a été arrêté à 178 milliards; dans ce cadre, il réglera ses fourru sseur-s ,

paiera ses foncttonnatr-e s , ses agents et ses pensionnés, tiendra ses enga3e-

mentsinternationaux.

Pour ce faire, le Gouvernement a d'abord commencé d'agir
par voie réglementaire. Ensuite les cinq milliards attendus du STABE'X.vont
permettre de réduire le déficit '.le trésorerie, de financer des opérations de
développement rural et les obligations de contrepartie qui pèsent sur l'Etat
dans de s projets initiés par les grands organismes financiers internationaux.
Enfin les effets des aménagements fiscaux qui nous sont proposés viendront
accompagner les mesUllQ;de redressement qui sont mises en oeuvre pour faire
face à la conjoncture.

Le Gouvernement·aurait pu procéder autrement: bloquer les

dépenses de l'Etat notamment. C'eût été provoquer une grave récession,
l'Etat étant un acheteur essentiel à la vie économique national. Il aurait pu
encore pratiquer la vérité des prix et cesser de soutenir les gr-ands pr-odutt se

;.../ ...
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c'eût été augmenter l'inflation clans ces proportions inquiétantes. A la situa-
tion de crise, il préfère r-ipo ste r de façon modulée en frappant les produits
de luxe, tout En prenant des mesures de détaxation pour compenser les effets
trop r'Igour-cux de l'aggravation fiscale.

Le premier projet Ge loi qui est sournis à votre sanction vise
à in stituer un prélévement exceptionnel de solidarité en faveur :-lumonde
rural. En 1973 et en 1974, l'Asse'·;J.blée Nationale avait ainsi procédé. La
sécheresse de 1977 rend encore plus tndi sperrsabl.e un tel prélévement qui
équivaudra à une journée de salaire pour les personnes physiques, ou à
1/365e du bénéficie soumis à L'Impôt cédulaire s ur les bénéfices industriels
et comraer-ctaux ou à T'Impôt c édu.Iai r-e sur les bénéfices des professions non
commerciales. Le rendement attendu de ce pr-élévement est esttmé à 600 :mil-

lions environ. Cette somme sera versée au fonds d'aide au monde rural et
servira [L des petites opérations d.'équipement du monde rural.

Par le deuxième projet de loi, le Gouvernemerrt , en compté-
tant l'article 354 du Code général des. Impôts, entend favoriser le développe-
ment ·:1esexportations, en rél~enant ele 11 à 4 % le taux 6.e la taxe sur le chiffre
('"'affaires appliquée aux commisaions , frais et intérêts perçus par les banque s
appelées te financer les expor-tattons , Cette mesure vise à amé'ltor-e r le solc.e ,

lourdement négatif, èe la balance commerctal e et de la balance des patementc ,

Le tr-ots! ème projet c~eloi relève de 15 à 25 % le taux du droit
fiscal d'entrée applicable à certains meubles en bois. Ces importations sont
,:éjà. soumises ~autorisation préalable. L' alourdt ssement fiscal proposé r-en-
dra plus efficace, semble -t-il,la nécessaire protection de l'industrie séné~
galai se du bois.

En proposant c~erelever è.e 4 à la % le taux du droit fiscal
d'entrée applicable aux fruits et légumes, le Gouvernement vise à faire con-
sommer sénégalais, à. réc.uire les importations et à emél torer' la balance

commerciale et à trouver des recettes budgétatr-e s •

.../ ...
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Par contre, en exonérant le gaz butane de la TCA et è.e la
taxe spécifique sur les produits pétroliers, le gouvernement veut favoriser
la consommation de ce combustible à des fins domestiques en r-emplacement :".u
charbo n de bois dont la production est incompatible avec la protection Gse

forêts. Donc le gaz butane sera exonéré de Ia taxe spécifiaue sur les pro-
atlSSl .

dutt s pétr-olfe ra (5119 Frs à la tonne) Ce produit avait été/ exonéré par Ia
loi 78-18 du 29 janvte r- 1978 de la taxe de raffinage. Or l'article 348 du co.e
général des Impôts prévoit que les ventes des produits pétroliers effecttvement
soumts à la taxe de raffinage sont exonérés du patement de la taxe sur le
chiffre d'affaires. L'exemptiol) (te la texe de raffinage au profit du gaz butane
devrait Qont entrainer en fJ'hncipe l' imposition de ce produit à la TCA. Il
est donc nécessaire de" pr-évct rexpltcttement l'exonération de la TCA pour' le

gaz butane et c~emodifier en conséquence l'article 348 du Code général è(~s
Impôts.

.'~~-~

Le rélèvement proposé (22 à 30,90 %) du taux de la taxe fOl~-

faitaire représentative de la taxe sur les transactions applicables à T'+upcr-ta-

tton des chaussures, vient compléter la protection non tarifaire déjà interve-
nue en faveur ele l'industrie sénégalaise de la chaussure

En proposant l'augmentation de la vignette, le Gouverneraczrt
vise à décourager l'importation de véhicules de gr-an.Ie puissance, à 'amélio,,:"

rer le solde de la balance commerciale. Le rendement attendu de cett e aug-
mentation est de l'ordre de 300 millions.

En se proposant d' augmznter- le taux de la taxe spécifique cur

l'hectolitre de super-carburant et sur celui de l'essence ordinaire, le Gou-
vernement entend essentiellement trouver dans ce relèvement du prix du car-
burant des ressources importantes. Le rendement attendu est c~el'ordre :~:::..

~.100.000. 000 Frs.

Votre inter-commission a tout de même fait remarquer la .s~-
vérité de la mesure et aurait préféré étaler cette augementation sur une pé,,:"
riode assez longue. Elle a estimé que la taxation trop lourd des produits

Cf loi n° 1978/50 du 14 aout 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-5
, ,. ". "1 d l' l t Tenergetlques n èt art pas r-ecommanaaoe ans un pays en (,eve oppemen • Le

iVlinistre des Finances et de:; Aff'atre s Econormques a fait observer que les
huiles Iourv.es nécessaires il l 'Ini.ustr-ie, le gas-oil inël.ispensable aux gros

porteurs d.emarchandises n'entraient pas dans le champ d'application de la
mesur'e , Il a également remarqué que la taxe spécifique qui faisait l'objet
de ce r-emarriernentallait dans les cai sse s de l'Etat, t.andis que la taxe de
r'aff'i.nagealtmentatt le fanGsroutier. En ce qui concerne 1'Impor-tation du brut,

le IV'Iinist:'é'edes Finances et des Affaires Economiques a dit que le GoUVel"1le-
ment augmerrter-ait son quota à 50 'Yo lorsqu'il prendrait une part équivalente
dans la Sfl..R. On sait en effet que l 'fmpor-tattcn de brut se fait dans le ca;:-.rfcc

de la SAR au prorata des parts (létenues dans cette SOciété par chaque action-

naire. Actuellement la IEX'tde l'Etat est de 10 %. C'est è.ire qu'il n'a pas b~au"
coup r~" 'influence sur le prix à l'importation du brut.

Les boissons alcoolisés titrant à plus ::le20 % d'alcool pur
n'échappent pas non plus au rdèvercent du taux de la taxe forfaitaire repré-
sentative ·:lela taxe sur les transactions. Ce taux va passer, si vous en gtes
d'accorc~., o.e22 % à .30~90%. Le rendement de cette taxe (16 à 17 millions) est
faible, mats il co nvient 0.€: décourager les consomrnattons nuisibles à la. santé
et qui contr-ibuent aussi à aggraver le d.éficit de la balance commerctale ,

Votre Irrtercommtsston a cepenf.ant craint une r-ecrude scence de la contreben-
de sur ces produits. Le lvIinistre des Finances et des Affaires Economiques
la craint aussi maispr endr-a les mesure s qui s'imposent pour la contr-ccar-r-cr,

et taxes
En exonérant les médicaments de tous droits/à L'Impo rtatton ,

le Gouver-nement répond à un voeu exprimé depuis toujours par l' Asserablé e
Nationale. Les produits pharmaceutiques avaient r;.éj~~bénéficié d'une réc~uc-
tion d 'un tiers du taux global des droits et taxes. Ils devraient bénéficier
cette année d.'une réduction d'un second. tiers et l'an prochain du dernier ti~rs.

Il s'agit par le pré sent projet de loi d'une exonération totale, ce dont il faut
se féliciter.

.../ ...
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En abrogeant et remplaçant l'article !L1-7~3du Code :les
douanes, le projet de loi vise à a.aaoupl.ir les conditions du régime de l'en-

trepôt indust rtel , en abaissant le seuil minimal retenu pour les quantités 0.
exporter et en simplifiant les conditions d'agrément des entreprises. Il s'q~it
de stimuler les exportations.

En relevant de 15 à 20 % le taux du droit fiscal d'entrée a?pli-
cable aux conserves de poissons, le projet de loi dont il s'agit veut à la fois

protéger l'industrie locale et freiner les importations.

En se proposant è 'unifonniser à 20 % au lieu de 10 % le taux
du droit fiscal el 'entrée applicable aux conserves de fruits, le Couve rneracnt
veut inciter à la consommatton des produits locaux, freiner les tmpor-tattons
et améliorer la balance commer-ctal e ,

Le même souci inspire le derrrie-r'projet de loi qui por-ta

relèvement de 15 à 20 % du taux G.udroit fiscal d'entrée applicable à l 'fmpov-
tation cles conserves de Iégume s ,

x

x x

DansLa discussion générale qui s 'e st instaurée au sein de

l 'Inte rcommts ston, l'ensemble cles commissaires a salué la netteté et la clar-
té de l'exposé fait par le lvlinistre des Finances et (~es Affaires Economtquea ,
le courage aussi avec lequel il n'a pas caché la situation 0.ifficile é.an s la-:-
quelle se trouvait le pays. Les commissafr'e s ont souhaité que L'Lnfor'mat'ion
qui était donnée aux membres de l'Assemblée Nationale soit également four-
nie au peuple qui ne doit-rien ignorer. Le Nli.nistre ,2.e5Finances et c.e s Lffai-

res economtques a été d'accord, pour donner après la session extraor~in.E:_ire

une conférence de presse sur la situation économique et financière •

••• 1 •••
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Des commissair'es ont fait remarquer au Ninis tre des Ftnan-
ces et des Affatre s Economiques que si la conjoncture était par-ttcultè rement
défavorable cette année , seule s de s réfonnescle structures, en profondeur,
permettront de sortir cLU cercle vicieux im.portations-recettes budgétaires -:'
è.éficit d.ela balance commer-ciale , Plus, en effet, on stimule les impor-tations
pour obtenir des recettes douanières, plus on aggrave le déficit de la bal an-
ce commer-ctale , Une restriction 'les importations peut amé'ltor-er-le solde c.e

cette balance mais tar-Ir- les ressources budgétnt re s , Cn sait que les droits
de douanes alimentent pour près G.ela moitié le budget c~el'Etat. Pour les
commissaires,il s'agit donc ·;l'accélérer la r-éforme de la fiscalité, aller
r'ésolument à l'autosuffisa.nce altmentatr-e et stimuler lc;s secteurs créateurs

d'emplois et générateurs de devises comme le tourf srne,

Le Mmt st re des Finances et des Affaires Economtque s a E1.a-
nifesté son accord. avec ce point cle vue, non sans soulf.gnez-que la frontière

entre structure et conjoncture- était particulièrement floue dans un pays on
voie de développement, dont L'économie a été mise 9.l'épreuve par un long
cycle de sécheresse et par la dure loi de la concurrence tnte rnattonale , Il a
aussi souligné que la conjonctur-e issue de la faible productton arachidière
7 1977 It ,.., 1 7 1 . . -. 1 G tC'; cre: i?:'·E.:!Cl~lte(! paye ·_~ê_ll!3 a sttuatton Ge cm se que e ouvernemen
tente en ce moment G.ejuguler. !./ais cette conjoncture ne fait pas perdr e è.e
vue au Gouvernement les r-éforme s cie fond.qui s'imposent, par-ttcul.ièremerrt

la réforme de la fiscalité. Actue'llem=nt quatre ateliers ont été organisés.
Un atelier réfléchit sur les pr-oblème s de L'économte génér'ale , un deuxièI:lê

se penche sur les problèmes de trésorerie, un tro isièrfie est axé sur le pro-
gr-ammenational d'i.lllportation, le (lernier atelier réfléchit sur les éléments

d'une politique financière. Le travail est t:rès avancé et dès la rentrée d'Oc-
tobre un rapport è.e synthè ae de tous ces travaux sera èéposé sur le bur-eau
du Pr-éstc.errt de la République et sur celui du Premier l/înistre.

A de nombreux commissat r-es , dont ceux d.el'opposition, qui
réclamaient une loi de finances rectificative, le :U.inistre des Finances et -::~es

Mfaires Economiques estime qu'il n'est pas opportun c~.erectifier la loi üe

finances 78-79, les mesures proposées étant de nature, avec d'autres, à

.../ ...
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permertr-e d'exécuter le budget tel que voté le 31 mai 0.ernier. Cependant le
l'viinistre a tenu à. être très prudent devant la conjoncture, Une loi rectific!:-:-
tive n'est pas à exclure. L'opposition a reproché au Gouvernenent de prati-
quer la fuite en avant en aggravant la fiscalité et en voulant systémattquer.ient
atteindre les plus nantis: on sait, avance-t-elle, que Ie s plus riches Ges
sénégalais redistribuent une ho nn.epartie de leurs ressources. L'opposition
doute (1el'efficacité de telles mesures ,

Le lvlinistre des Finances et des Affatr-es Economiques a in:~_i-
qué qu'il ne s'agissait pas pour lE Gouvernement c~efrapper Ie s plus nantis,

mais de ~écourager certaines irnportattons de luxe, c:'amé Itor-er le solde ie
la balance commerciale, <-~epr-otége r les industries sénégalaisESet de provo-
quer des rentrées fiscales. Si (le ce dernier point de vue il s'agit èe bien
renverser une conjoncture défavorable, l 'amé ltor-atton 2-ela balance des
paiements et la protection de l'industrie nationale relèvent de préo ccupattoria
de fond et non de conjoncture.

Sur l'efficacité èes raesur-espropo sée s , le lVdnistre des Finan-
ces dt Ges Affaires Economiques, après avoir calculé l'incidence de chacune
d'entrè elles, y compris cel lesqut exonèrent les produtt s pharmaceutiques et
le gaz butane ,« indiqué qu'elles rapporteraient au buriget de l'Etat 3.250 mil-
lions de F CFA. Bien sûr, à elles seules, ces mesures ne suffisent pas à
régler le èéficit de trésorerie actuel. Le Mim.ste c:es Finances et des Affai-

res Economiques ne l'a c1'ailleur.'3jemai s prétendu, elles doivent accompagner'
et compléter l'action des sE.:rvicesdes impôts et de l~ douane qui font rentrer
normalement l es droits et les taxes ,

Le Ifdnistre des Finances et des Affaires Economiques B-

également insisté sur l'organisation du commer-ce, Il s'agit d'un élément

majeur de la stratégie mise en place par le Gouvernement. Il faut t:ationaliser
les importations et les circuits de distribution. Il n'est pas question C1_'orca-
niser la pénurie qui n'est pas une habitude sénégalaise, mais d'importer '~_ans
la limite réelle des besoins du marché et d'éviter le our=stockage qui aboutit
à des difficultés de trésorerie, mcompattble s avec la sttuatton présente •

... / ...
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Il faut également stimuler les exportations pour conquérir 2.e nouveaux L1.ë.T-

ché s ,

Les commissaires ont exprimé une vieille crainte: celle
de voir r-efleur-i r , par l'aggravation fiscale, la contr-ebande •. Le 1VQnistre:~,e3

Finances et des Affaires Economiques a en effet reconnu qu'il y avait l~ un.
risque sérieux. Mats il faut distinguer entre les produits de Iar-ge conoomraa-
tion qui ne sont pas taxés et les p rodutt s sensibles à la fraude (tabacs,
wh skte s) pour lesquels les contrôles seront renforcés.

Certains commissaires· ont consetl'lé au Ministre des Ftnanc es
de bloquer les crédits budgétaires à 20 %. Le Ministre n'a pas cru devo ir

retenir cette suggestion: le blocage en effet paralyse les services publics et
accentue le marasme. Le Niinistre a inèiqué par contre que les services
veille raient strictement fi ce que le rythme de consommation du ~uc~getne soit

pas tro p accéléré. Cependant les for-unt.sseur s de l'Aèrninistration ainsi ~u(;
les entrepreneurs seront réglés périodiquement, les petrts entrepreneurs
bénéficieront pour leur réglement d'un régime de faveur, pour qu'ils n'aient
pas de ·è.ifficultés de trésorerie. Les économies préconisées seront trouvées
cians l'exécution du budget qui sera suivie de très près, pour freiner dans

certains secteurs le train cievie de l'Etat.

Les commissaires ont suggéré de recourir à un emprunt
national. Le Ministre a répondu que cela a été envi sagé , mai,s qu'un erou~J(::
de travail réfiéchissait sur les modalités de cet emprunt qui ne devrait pas

revêtir un caractère forcé, comme cela d1"aitété le cas, il Y El quelques
années. Les prêteurs devraient êtrE: ~électionnés. On a songé aussi à rair'ê:
domicilier au tréso r- Ie s émoluments des foncttonnatr'es de l'Etat supé rteur-o

à lOO.OOOFrs. Ceux-ci ne retirant pas en une seule fois leur tr-aitement , le.
trésorerie générale pourrait utiliser un certain volant pour financer les
d' T ' l"t lepen se s courantes. oute s ces mesures sont il e uae ,

.../ ...
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Les commissaires ont également suggéré c~epratiquer la
vérité des prix pour les granc~sproduits, particulièrement pour 1'huile. En
effet la caisse de stabilisation verse à la. SONii..COS près de L.~mfl.Ii.ards pouz'

couvrir le prix de revient de l'huile. Le l'v'iinistrea expliqué que le prix de
l'huile est calculée sur la base du prix international c~el'arachide décor-ttqué,

Au sénégal, le prix de l'huile est moins cher que celui pratiqué chez nos
voisins •. Aussi" y a-t-il évasion 0.e fortes quantités d'huile chez eux.
Théoriquement le Sénégal COn50ffi."TIe60.000 T d'huile et pratiquement pas plus
de 35.000 T. Plusieurs experts ont conseillé c:. 'augementer le prix de l'huile,
mais le Gouvernement s'y est refusé.

v-"-

x x

Telle est l'économie ë:.esprojet·.,deloi qui vous sont pré senté c •

Devant une situation préoccupante pour le pays, votre tnter-commtsston des
Finances et des .Affaires Economiques et de la Législation n'a pas hésité è.

apporter son appui au Gouvernement , Elle vous deli1andeel'en faire autant.
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REPUBLIQUE OU SENE GAL o

il. /7 7 17ASSEMBLEE NATIONALE

N° 55 exonérant de tous droits et taxes à l'im-
portation les produits pharmaceutiques
(position tarifaire 30-03).

L'ASSEMBLEE NATIONALE

Après en avoir délibéré,. adopté en sa séance du
Vendredi 11 AoOt 1978, la loi dont la ten8Ur suit

ARTICLE UNIQUE.- Sont exonérés de tous droits et taxes à l'importation
les produits pharmaceutiques (position tarifaire 30-03).

DAKAR, le 11 AoOt 1978

LE PRESIDENT DE SEANCE •

Mambo. GUIRASSY.
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